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Je propose en outre que, dès réception de la confirmation écrite de votre
gouvernement, cet échange de lettres serve d'entente provisoire entre les Nations Unies et le
gouvernement du Canada en ce qui concerne le statut juridique du Secrétariat au Canada.

Veuillez accepter, Monsieur, l'assurance de ma plus haute considération.

(signé)

M>stafa K. ¶Tlba
Directeur exécutif, PNE

Agissant au nom des Nations Unies


